


de ces savoir-faire permettrait de mieux soutenir et mettre en valeur tout un panel d'activités
techniques, artisanales et artistiques parfois déconsidérées.

En outre, l'Arc Jurassien dQit aussi renforcer son attractivité et mieux valoriser la diversité de
ses atouts. A cette fin, des réflexions sur un développement de l'économie présentielle sont
menées depuis plusieurs années et la CT J a organisé en 2018 un ·cycle de travail sur les
coopérations en matière de tourisme transfrontalier. Parmi les nombreuses pistes proposées
par les acteurs du tourisme et les représentants institutionnels associés à la démarche, la
volonté de mieux valoriser les traditions mécaniques et horlogères, est nettement ressortie.
Une labellisation par l'UNESCO de ces savoir-faire horlogers communs s'inscrit donc
parfaitement dans les ambitions exprimées par les acteurs du territoire.

Enfin, et au-delà de la perspective de visibilité économique et touristique accrue, la CT J
cherche avant tout à construire des ponts entre les acteurs de part et d'autre de la frontière.
En ce sens, le processus de labellisation constitue une excellente opportunité en vue de
développer les échanges culturels.

La mise en valeur des traditions horlogères et mécaniques repose sur les nombreuses
entreprises du secteur, ainsi que sur la transmission de ces savoir-faire par les centres et
filières de formation spécialisés présents sur le territoire. Elle trouve également des relais au
sein d'institutions culturelles comme les musées, dont l'offre existante en rapport avec ces
traditions est déjà riche, bien que fragmentée. Une labellisation, qui par ailleurs ferait écho à
l'inscription des villes du Locle et de la Chaux-de-Fonds au patrimoine mondial de l'UNESCO
en 2009, permettrait de mieux structurer et de mieux valoriser les filières de formation et
cette offre culturelle, en les inscrivant pleinement dans une dimension transfrontalière.

Convaincue de l'intérêt du projet et de sa parfaite cohérence dans les objectifs portés par la
stratégie transfrontalière du territoire, la CT J souligne la pertinence et l'intérêt de la
démarche entreprise par l'Office fédéral de la culture et la Communauté d'agglomération du
Grand Besançon. Elle apporte un soutien politique plein et entier à cette initiative et appuiera
la démarche de son expertisé.

En espérant une issue positive à votre candidature, veuillez recevoir, Mesdames, nos
salutations distinguées.
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